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Fiche N° 10-AJ
Direction Générale Adjointe des Solidarités Départementales
Territoires des Solidarités Départementales Moulins-Nord Allier


	REFERENTIEL DES STRUCTURES INTERVENANT

DANS LES AIDES A LA PERSONNE


Nom de l’Organisme :  CPAM
Intitulé de l’Aide :   Aide financière 
Interlocuteur : Service Social CARSAT
ADRESSE : Place maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 MOULINS
Téléphone : 04-70-48-44-22
Lien Internet :https://www.carsat-auvergne.fr
PUBLIC CONCERNE :
Personne immatriculée à la CPAM rencontrant des baisses de ressources en lien avec des difficultés de santé.
NATURE DE L’AIDE: 
Aide financière pour faire face à une situation inhabituelle et imprévisible : situation de rupture, problème de santé et/ou de déséquilibre budgétaire.

· Dans le cadre d’une situation de rupture de droits

· Dans l’attente du rétablissement de prestations sociales suite à divorce ou veuvage, en particulier du fait de longs délais administratifs pour la liquidation des droits à pension de réversion, en complément de l’avance sur prestation éventuellement consentie par la Carsat.

· Les difficultés subites, inhabituelles et imprévisibles telles que le vol ou la perte de pension, l’escroquerie.
· Les secours exceptionnels de la Carsat ne sont pas remboursables.

· Leur plafond est fixé annuellement par la CNAM par voie de circulaire.
· Pour 2012, le montant est fixé à : 

· Secours exceptionnels : 710 € quelle que soit la composition familiale,

· Situation d’urgence relevant de catastrophes naturelles : 

1010 € pour une personne seule - 1610 € pour un couple

CONDITIONS D’ATTRIBUTION :
· En cas de multi régimes ou avantages multiples : 

· Le droit propre prime sur la réversion,

· Le salaire prime sur la réversion si celui-ci est supérieur,

· Le droit CARSAT doit être majoritaire.

· Résider en Auvergne.

· Sont exclus les bénéficiaires de l’APA et bénéficiaires de l’allocation veuvage.

· Conditions de ressources

· Plafond de ressources, par délégation donnée au Directeur par le Conseil d’Administration : 

· 1010 € pour une personne seule

· 1610 € pour un couple

Au delà de ce plafond, les demandes peuvent être examinées à titre exceptionnel pour décision par la Commission d’Action Sanitaire et Sociale de la CARSAT, sous réserve de présenter un caractère de fragilité et d’être « jugées dignes d’intérêt ».
MODALITE D’INSTRUCTION : 
La finalité des secours sociaux étant de répondre à une demande destinée à faire face à une situation inhabituelle et imprévisible, l’attribution d’un secours par la CPAM est ponctuelle et non répétitive.

Elle prend appui sur une évaluation sociale destinée à éclairer la décision du Conseil d’Administration ou du Directeur par délégation.

Il ne peut être formulé qu’une demande par année civile, sauf situation très exceptionnelle le justifiant.
· Personnes habilitées à établir l’évaluation sociale

Les assistants sociaux de la CARSAT sont seuls habilités à instruire les demandes de secours
PIECES A FOURNIR :

· Lettre de demande de l’intéressé(e) au Directeur de la CARSAT,

· Evaluation sociale mettant en évidence la situation économique du demandeur (ensemble des ressources et charges du foyer – précision doit être donnée concernant la situation des enfants hors foyer et soutiens apportés par la famille),

· Justificatifs des dépenses et dettes,

· RIB si paiement à des tiers.

Observations : 

· Notification de décision

· Lettre à l’assuré

· Copie du courrier transmis à l’assistant(e) social(e).

· Paiement

Le versement du secours s’effectue uniquement sur compte bancaire, à l’intéressé et/ou aux créanciers sur production d’un justificatif et du RIB avec accord de l’intéressé et si la situation le justifie.
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